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ARTICLE 11

I. – Substituer aux alinéas 13 à 22 les onze alinéas suivants :

« a) Les premier à huitième alinéas sont remplacés par neuf alinéas ainsi rédigés :

« L’autorité administrative, par une décision motivée, assortit l’obligation de quitter le territoire 
français d’une interdiction de retour sur le territoire français d’une durée maximale de cinq ans à 
compter de l’exécution de ladite obligation :

« 1° Lorsque aucun délai de départ volontaire n’a été accordé à l’étranger ;

« 2° Lorsque, un délai de départ volontaire lui ayant été accordé, l’étranger qui ne faisait pas l’objet 
d’une interdiction de retour sur le territoire français s’est maintenu irrégulièrement sur le territoire 
au-delà dudit délai.



ART. 11 N° 508

2/3

« Des circonstances humanitaires peuvent toutefois justifier que l’autorité administrative ne 
prononce pas d’interdiction de retour.

« L’autorité administrative peut, par une décision motivée, assortir l’obligation de quitter le 
territoire français de l’étranger disposant d’un délai de départ volontaire d’une interdiction de retour 
sur le territoire français d’une durée maximale de cinq ans à compter de l’exécution de ladite 
obligation.

« Sauf s’il n’a pas satisfait à une précédente obligation de quitter le territoire français ou si son 
comportement constitue une menace pour l’ordre public, le présent III n’est pas applicable à 
l’étranger obligé de quitter le territoire français au motif que le titre de séjour qui lui avait été 
délivré en application de l’article L. 316-1 n’a pas été renouvelé ou a été retiré ou que, titulaire d’un 
titre de séjour délivré sur le même fondement dans un autre État membre de l’Union européenne, il 
n’a pas rejoint le territoire de cet État à l’expiration de son droit de circulation sur le territoire 
français dans le délai qui lui a, le cas échéant, été imparti pour le faire.

« L’étranger à l’encontre duquel a été prise une interdiction de retour est informé qu’il fait l’objet 
d’un signalement aux fins de non-admission dans le système d’information Schengen, 
conformément à l’article 24 du règlement (CE) n° 1987/2006 du Parlement européen et du Conseil 
du 20 décembre 2006 sur l’établissement, le fonctionnement et l’utilisation du système 
d’information Schengen de deuxième génération (SIS II). Les modalités de suppression du 
signalement de l’étranger en cas d’annulation ou d’abrogation de l’interdiction de retour sont fixées 
par voie réglementaire.

« Lorsque l’étranger faisant l’objet d’une interdiction de retour s’est maintenu irrégulièrement sur le 
territoire au-delà du délai de départ volontaire ou alors qu’il était obligé de quitter sans délai le 
territoire français ou, ayant déféré à l’obligation de quitter le territoire français, y est revenu alors 
que l’interdiction de retour poursuit ses effets, l’autorité administrative peut prolonger cette mesure 
pour une durée maximale de deux ans.

« La durée de l’interdiction de retour ainsi que, dans le cas mentionné au cinquième alinéa du 
présent III, son prononcé sont décidés par l’autorité administrative en tenant compte de la durée de 
présence de l’étranger sur le territoire français, de la nature et de l’ancienneté de ses liens avec la 
France, de la circonstance qu’il a déjà fait l’objet ou non d’une mesure d’éloignement et de la 
menace pour l’ordre public que représente sa présence sur le territoire français. »

II. – En conséquence, rétablir l'alinéa 26 dans la rédaction suivante :

« II. - Au deuxième alinéa du I bis de l’article L. 512-1 du code de l’entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d’asile, la référence : « sixième alinéa » est remplacée par la référence : « 2° ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 11 est relatif aux modalités d’éloignement des étrangers, sur le régime des décisions 
d’OQTF, d’ITF et d’ICTF.
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Cet amendement revient à la rédaction adoptée par le Sénat qui permet d’ajouter comme critère à 
une OQTF la volonté délibérée d’empêcher l’enregistrement des empreintes digitales et qui portait à 
5 ans, au lieu de 3 ans, la durée maximale d’interdiction du territoire, conformément à la directive 
« retour », afin de garantir l’effectivité de la mesure d’éloignement.

Tel est l’objet de cet amendement.


